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Le Congrès se compose de deux chambres, la Chambre des pouvoirs locaux et la Chambre des régions. 
 Il comprend 318 membres titulaires et 318 suppléants, qui représentent plus de 200 000 collectivités territoriales européennes. 

Président du Congrès: Yavuz Mildon (Turquie, PPE/DC), Présidente de la Chambre des régions: Ludmila Sfirloaga (Roumanie, SOC),  
Président de la Chambre des pouvoirs locaux: Ian Micallef (Malte, PPE/DC) 

Groupes politiques: Groupe socialiste (SOC), Groupe du Parti populaire européen – Démocrates chrétiens (PPE/DC),  
Groupe indépendant et libéral démocratique (GILD) 
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Monitoring de Malte : Le Rapporteur du Congrès salue 
l’engagement de ratifier tous les articles de la Charte de 
l’autonomie locale 
 
Strasbourg, 23.06.2010 – « La réforme de l’administration locale à Malte, lancée 
avec la loi de 2009 sur les conseils municipaux, doit être poursuivie » a déclaré 
Emil Calota (Roumanie, SOC), Rapporteur du Congrès des pouvoirs locaux et 
régionaux du Conseil de l’Europe, au terme de la visite de suivi qu’il a effectuée 
dans le pays du 21 au 23 juin 2010. 
 
Il a salué les initiatives réformatrices prises par les autorités maltaises et leur 
détermination à réviser les engagements de leur pays au regard de la Charte 
européenne de l’autonomie locale dans le sens d’une ratification de tous les 
articles avant la fin de l’année 2010. Il a toutefois souligné qu’après 17 années 
d’autonomie locale, les conseils municipaux devraient être dotés de 
responsabilités accrues et bénéficier des ressources et de la formation 
nécessaires pour renforcer leurs capacités. Le rapporteur a également appelé le 
gouvernement national à envisager de conférer à la capitale, La Valette, un 
statut spécial correspondant au rôle distinct et important qu’elle joue parmi les 
68 conseils municipaux de Malte. 
 
Suite à des réunions avec plusieurs groupes de maires des îles de Malte et de 
Gozo, M. Calota a souligné que « cette jeune génération d’élus locaux maltais 
avait l’énergie et la détermination pour assumer de véritables responsabilités et 
conduire la réforme à Malte pour une meilleure gouvernance au sein de leurs 
municipalités respectives. » 
 
Suite à cette visite, un rapport sera soumis à la Commission institutionnelle du 
Congrès lors de l’une de ses réunions en 2010. 
 

*** 
 
Malte a ratifié la Charte européenne de l’autonomie locale en 1993. La 
recommandation du Congrès la plus récente sur la situation de la démocratie 
locale à Malte a été adoptée en novembre 2002. En mars 2009, le Congrès a 
tenu un échange de vues avec Chris Said, Secrétaire parlementaire maltais à la 
consommation, la concurrence loyale, les conseils municipaux et le dialogue 
public. 
 


